
DEMANDE D’AUTORISATION DE TOURNOI 
 

Identité du tournoi : 
Club Organisateur – N° d’affiliation  

Nom du Tournoi   

Lieu (Stade…)  

Date – Durée en jours   

Arbitres officiels ou non  

Montant du droit d’engagement par 
catégorie 

 

 

Catégories :  

Catégories Nombre d’équipes Catégories Nombre d’équipes Nature du Tournoi 

U6/U7  U6F/U7 F  Départemental 

U8/U9  U8F/U9 F  Régional 

U10/U11  U10F/U11 F  National 

U12/U13  U12F/U13 F  International 

U14/U15  U14F/U15 F  

(Rayer les mentions 
inutiles) 

U16/U17  U16F/U17 F  

U18/U19  U18F/U19 F  

Séniors/Vétérans  Séniors F / Vétérans F  

 

Responsable du Tournoi :  
Responsable Tournoi 

NOM Prénom : 
 

Tél :   

Adresse :  

 

Email :   

Hébergement OUI NON 

Restauration OUI NON 

 

RAPPEL : Le club s’engage à respecter la réglementation en vigueur du District du Gers, de la Ligue de 
Football d’Occitanie ou de la Fédération Française de Football et de prendre ses dispositions en termes 
d’assurance. 

 



RAPPELS DE LA REGLEMENTATION 
 

 

1 – Assurance en responsabilité civile et en dommages corporels :  

Les organisateurs sont tenus de respecter les articles 37 et 38 de la loi n°84-610 du 16 juillet 1984. 

 

2- Contrôle médical : (article 6 de la loi n°99-223 du 23 mars 1999) 

« La participation aux compétitions sportives organisées ou agréées par les fédérations sportives est 
subordonnée à la présentation de la licence sportive portant attestation de la délivrance d’un certificat 
médical mentionnant l’absence de contre-indication à la pratique sportive en compétition… » (Extrait). 

 

3- Temps de jeu :  

Ils doivent respecter les termes des Règlements Généraux de la FFF, notamment ceux du statut fédéral des 
jeunes (article 8) et du statut fédéral féminin (article 6). 

 

4- Surclassement :  

Les dispositions des articles 73, 74, 75 et 168 des Règlements Généraux de la FFF doivent être 
scrupuleusement respectés. 

 

5- Buts mobiles :  

Les buts mobiles doivent être fixé au sol et avoir été soumis aux exigences de sécurité prévues par le décret 
n°96-495 du 04 juin 1996. 
 

CLUB DEMANDEUR RESERVE AU DISTRICT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Date : …… / …… / ……  
 
Signature                                            Cachet 
 
 
 
 

Autorisation accordée : OUI            NON 
 
Observations : ……………………………………………………... 
……………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………… 
 
Date : …… / …… / ……  
 
Signature                                            Cachet 
 
 
 
 
 
 
 

 


